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Rapport du commissaire aux comptes sur l’augmentation du capital avec

suppression du droit préférentiel de souscription

Assemblée des associés - du 13 octobre 2020 - résolution n° 1

Aux actionnaires,

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société et en exécution de la

mission prévue par les articles L. 225-135 et suivants du code de commerce, nous vous

présentons notre rapport sur le projet d'augmentation du capital par émission d’actions

ordinaires avec suppression du droit préférentiel de souscription de 55 096 430 euros,

opération sur laquelle vous êtes appelés à vous prononcer. Cette augmentation du capital

donnera lieu à l'émission de 5 509 643 actions ordinaires, d'une valeur nominale de 10

euros assortie d'une prime d'émission de 8,15 euros par action nouvellement créée.

Il appartient au Conseil d’administration d'établir un rapport conformément aux articles

R. 225-113 et suivants du code de commerce. Il nous appartient de donner notre avis sur

la sincérité des informations chiffrées tirées d’une situation financière intermédiaire, sur

la proposition de suppression du droit préférentiel de souscription et sur certaines autres

informations concernant l'émission, données dans ce rapport.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de

la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes

relative à cette mission. Ces diligences ont notamment consisté à vérifier :

- les informations fournies dans le rapport du Conseil d’administration sur les motifs

de la proposition de suppression du droit préférentiel de souscription et sur la

justification du choix des éléments de calcul du prix d'émission et sur son montant ;

- la sincérité des informations chiffrées tirées de la situation financière intermédiaire

établie sous la responsabilité du Conseil d’administration au 30 juin 2020, selon les

mêmes méthodes et suivant la même présentation que les derniers comptes annuels.

Cette situation financière intermédiaire a fait l’objet de notre part de travaux

consistant à s’entretenir avec les membres de la direction en charge des aspects

comptables et financiers, à vérifier qu’elle a été établie selon les mêmes principes

comptables et les mêmes méthodes d’évaluation et de présentation que ceux retenus

pour l’élaboration des derniers comptes annuels et à mettre en œuvre des procédures

analytiques.



Nous n'avons pas d'observation à formuler sur :

- la sincérité des informations chiffrées tirées de cette situation financière intermédiaire

et données dans le rapport du Conseil d’administration ;

- le choix des éléments de calcul du prix d'émission et son montant ;

- la présentation de l'incidence de l'émission sur la situation des titulaires de titres de

capital, appréciée par rapport aux capitaux propres;

- la proposition de suppression du droit préférentiel de souscription qui vous est faite.

Fait à Paris la Défense, le 13 octobre 2020

Le commissaire aux comptes

M A Z A R S

OLIVIER LECLERC

 

Signature numérique 

de Olivier LECLERC 

Date : 2020.10.13 

15:06:19 +02'00'
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Rapport du commissaire aux comptes relatif à l’exactitude de l’arrêté de

compte

Aux actionnaires,

En notre qualité de commissaires aux comptes de la Société d’Infrastructures Gazières,

et en application de l'article R. 225-134 du code de commerce, nous avons procédé au

contrôle de l'arrêté de compte au 30 juin 2020, tel qu'il est joint au présent rapport. Cet

arrêté de compte a été établi par le Président, le 9 octobre 2020. Il nous appartient sur la

base de nos travaux d’en certifier l’exactitude.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de

la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes

relative à cette mission. Ces diligences, qui ne constituent ni un audit ni un examen limité,

ont consisté à vérifier que les créances concernées sont certaines dans leur existence et

déterminées dans leur montant.

Nous certifions l'exactitude de cet arrêté de compte s'élevant à cent millions deux euros

et trente centimes (100.000.020,45 euros) hors intérêts.

Fait à Paris la Défense, le 13 octobre 2020

Le commissaire aux comptes

M A Z A R S

OLIVIER LECLERC

 

Signature numérique 

de Olivier LECLERC 

Date : 2020.10.13 

15:05:30 +02'00'
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HOLDING D’INFRASTRUCTURES GAZIERES 
 

Société par actions simplifiée au capital de 603.907.200 euros 

4 place Raoul Dautry, 75015 Paris 

532 779 105 RCS Paris 

 

(la « Société ») 

 
ARRETE DE CREANCE DU PRESIDENT  

EN DATE DU 9 OCTOBRE 2020 

 

L’an deux mille vingt, 

le 9 octobre, 

Le Président,  

après avoir rappelé que : 

(i) la collectivité des Associés de la Société doit se prononcer le 13 octobre 2020 sur la réalisation 

d’une augmentation de capital de la Société avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des associés, d’un montant nominal total de 55.096.430 euros par l’émission de 

5.509.643 actions ordinaires nouvelles au prix de 18,15 euros chacune (dont 10 euros de 

valeur nominale et 8,15 euros de prime d’émission par action), soit un montant total 

d’augmentation de capital de 100.000.020,45 euros (prime d’émission incluse) à libérer 

intégralement lors de la souscription par virement bancaire et/ou par compensation avec des 

créances certaines, liquides et exigibles à l’encontre de la Société (l’« Augmentation de 
Capital ») ; et 

(ii) il est prévu que l’Augmentation de Capital soit réservée : 

- à hauteur d’un montant total de 54.407.311,20 euros (prime d’émission incluse) à CNP 

ASSURANCES (société anonyme dont le siège social est sis 4 place Raoul Dautry - 75015 

Paris, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 

341 737 062 (« CNP »)) ; et 

- à hauteur d’un montant total de 45.592.709,25 euros (prime d’émission incluse) à la 

CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS (établissement spécial créé par la loi du 

28 avril 1816, codifiée aux articles L.518-2 et suivants du Code monétaire et financier, 

ayant son siège social au 56 rue de Lille - 75007 Paris (« CDC »)),  

constate que CDC détient à l’encontre de la Société une créance certaine, liquide et exigible d’un 

montant total en principal de quarante-cinq millions cinq cent quatre-vingt-douze mille sept cent neuf 

euros et vingt-cinq centimes (45.592.709,25 €) au titre du solde d’une avance en compte courant 

d’associé consentie aux termes d’une convention d’avance en compte courant conclue avec la Société 

le 28 janvier 2020 (l’« Avance CDC - HIG ») ; 

arrête en conséquence à quarante-cinq millions cinq cent quatre-vingt-douze mille sept cent neuf 

euros et vingt-cinq centimes (45.592.709,25 €) le montant de la créance certaine, liquide et exigible 

détenue par CDC à l’encontre de la Société et pouvant être utilisée, en tout ou partie, pour la 

libération, par voie de compensation, du prix de souscription dû par CDC dans le cadre de 

l’Augmentation de Capital ; 

constate qu’à la suite de sa souscription à l’Augmentation de Capital, le montant en principal de 

l’Avance CDC – HIG sera intégralement remboursé ; et 
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constate que, conformément aux dispositions de l’article R. 225-134 du Code de commerce, le présent 

arrêté de créance sera soumis au Commissaire aux comptes de la Société en vue de sa certification. 

 

 

 

CNP Assurances  
Président de la Société  

représentée par Monsieur Olivier Guigné 
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HOLDING D’INFRASTRUCTURES GAZIERES 
 

Société par actions simplifiée au capital de 603.907.200 euros 

4 place Raoul Dautry, 75015 Paris 

532 779 105 RCS Paris 

 

(la « Société ») 

 
ARRETE DE CREANCE DU PRESIDENT 

EN DATE DU 9 OCTOBRE 2020 

 

L’an deux mille vingt, 

le 9 octobre, 

Le Président,  

après avoir rappelé que : 

(i) la collectivité des Associés de la Société doit se prononcer le 13 octobre 2020 sur la réalisation 

d’une augmentation de capital de la Société avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des associés d’un montant nominal total de 55.096.430 euros par l’émission de 

5.509.643 actions ordinaires nouvelles au prix de 18,15 euros chacune (dont 10 euros de 

valeur nominale et 8,15 euros de prime d’émission par action), soit un montant total 

d’augmentation de capital de 100.000.020,45 euros (prime d’émission incluse) à libérer 

intégralement lors de la souscription par virement bancaire et/ou par compensation avec des 

créances certaines, liquides et exigibles à l’encontre de la Société (l’« Augmentation de 
Capital ») ; et 

(ii) il est prévu que l’Augmentation de Capital soit réservée : 

- à hauteur d’un montant total de 54.407.311,20 euros (prime d’émission incluse) à CNP 

ASSURANCES (société anonyme dont le siège social est sis 4 place Raoul Dautry - 75015 

Paris, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 

341 737 062 (« CNP »)) ; et  

- à hauteur d’un montant total de 45.592.709,25 euros (prime d’émission incluse) à la 

CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS (établissement spécial créé par la loi du 

28 avril 1816, codifiée aux articles L.518-2 et suivants du Code monétaire et financier, 

ayant son siège social au 56 rue de Lille - 75007 Paris (« CDC »)),  

constate que CNP détient à l’encontre de la Société une créance certaine, liquide et exigible d’un 

montant total en principal de cinquante-quatre millions quatre cent sept mille trois cent onze euros et 

vingt centimes (54.407.311,20 €) au titre du solde d’une avance en compte courant d’associé consentie 

aux termes d’une convention d’avance en compte courant conclue avec la Société le 28 janvier 2020 

(l’« Avance CNP - HIG »); 

arrête en conséquence à cinquante-quatre millions quatre cent sept mille trois cent onze euros et vingt 

centimes (54.407.311,20 €) le montant de la créance certaine, liquide et exigible détenue par CNP à 

l’encontre de la Société et pouvant être utilisée, en tout ou partie, pour la libération, par voie de 

compensation, du prix de souscription dû par CNP dans le cadre de l’Augmentation de Capital ; 

constate qu’à la suite de sa souscription à l’Augmentation de Capital, le montant en principal de 

l’Avance CNP – HIG sera intégralement remboursé ; et 
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constate que, conformément aux dispositions de l’article R. 225-134 du Code de commerce, le présent 

arrêté de créance sera soumis au Commissaire aux comptes de la Société en vue de sa certification. 

 

 

 

CNP Assurances  
Président de la Société  

représentée par Monsieur Olivier Guigné 
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HOLDING D’INFRASTRUCTURES GAZIERES 

Société par actions simplifiée au capital de 603.907.200 euros 
4 place Raoul Dautry, 75015 Paris 

532 779 105 RCS Paris 

(la « Société ») 

RAPPORT DU PRESIDENT AUX ASSOCIES 

Chers Associés, 

Nous soumettons à votre approbation les résolutions figurant à l’ordre du jour ci-dessous : 

- Augmentation de capital en numéraire d’un montant nominal total de 55.096.430 euros, par 
émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription des associés, de 5.509.643 actions 
ordinaires nouvelles de 10 euros de valeur nominale chacune, assorties d’une prime d’émission 
totale de 44.903.590,45 euros ; fixation de ses conditions et modalités ;

- Suppression partielle du droit préférentiel de souscription des associés à l’augmentation de capital 
au profit de CNP Assurances ;

- Suppression partielle du droit préférentiel de souscription des associés à l’augmentation de capital 
au profit de la Caisse des Dépôts et Consignations ;

- Délégation de pouvoir au Président pour constater la réalisation définitive de l’augmentation de 
capital ;

- Modifications de l’article 6 « Apports » et de l’article 7 « Capital social » des statuts de la Société ;

- Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités. 

1- MARCHE DES AFFAIRES SOCIALES DEPUIS LE 1ER JANVIER 2020

Nous vous rappelons que le Projet Volta, relatif à l’acquisition par Elengy auprès de la société Total 
Gaz Électricité Holdings France de sa participation minoritaire dans le capital de la société Fosmax 
LNG, représentant 27,5 % du capital social de cette société (l’« Acquisition Fosmax ») a été réalisé le 
5 février 2020 après autorisation du Conseil d’administration aux termes de ses délibérations du 
18 novembre 2019 et du 27 janvier 2020.  

L’Acquisition Fosmax a été financée principalement par voie d'augmentation de capital d'Elengy en 
espèces, d'un montant de 185.000.000 d'euros (le « Montant Souscrit »), prime d'émission incluse 
réservée à la Société d'Infrastructures Gazières, une société anonyme dont le siège social est situé 
4, place Raoul Dautry, 75015 Paris, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris 
sous le numéro 532 900 552 (« SIG »), filiale de la Société, et pour le solde par l’utilisation de la 
trésorerie d’Elengy. Le Montant Souscrit a été mis à disposition de SIG par la Société (l’« Avance 

SIG »), aux termes d’une convention d’avance en compte courant en date du 28 janvier 2020. 
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À l’effet de financer l’Avance SIG, les associés ont, aux termes de conventions d’avances en compte 
courant conclues le 28 janvier 2020 avec la Société, mis à sa disposition des avances en compte courant 
d'un montant total en principal égal au Montant Souscrit dans les proportions suivantes : 

- CNP Assurances a mis à la disposition de la Société une avance en compte courant dont le 
montant total en principal s’élève à cent millions six cent cinquante-trois mille quatre cent 
quatre-vingt-dix-huit euros et vingt-cinq centimes (100.653.498,25 €) (l’« Avance CNP - 
HIG ») ; et 

- La Caisse des Dépôts et Consignations a mis à la disposition de la Société une avance en compte 
courant dont le montant total en principal s’élève à quatre-vingt-quatre millions trois cent 
quarante-six mille cinq cent un euros et soixante-quinze centimes (84.346.501,75 €) 
(l’« Avance CDC - HIG » et, ensemble avec l’Avance CNP – HIG, les « Avances HIG »). 

Outre l’opération décrite ci-dessus, nous vous rappelons que depuis le 1er janvier 2020 : 

- SIG a procédé au remboursement partiel de l’Avance SIG, à hauteur de 84.999.997,70 euros, à 
la suite de l’émission le 8 juillet 2020 d’un emprunt obligataire d’un montant nominal total de 
87.168.800,34 euros (après déduction de la commission payée au chef de file), portant intérêt 
au taux de 2,715 % l’an et venant à échéance le 12 juillet 2029 ; et 

- à la suite de ce remboursement, HIG a procédé au remboursement des Avances HIG à hauteur 
d’un montant total de 84.999.979,55 euros (i.e. 38.753.792,50 euros au profit de la CDC et 
46.246.187,05 euros au profit de CNP). 

Nous vous rappelons enfin que la Société n’emploie aucun salarié.  

 

2- PRESENTATION DES OPERATIONS 

En vue de rembourser le solde des Avances HIG, il est envisagé de procéder à une augmentation de 
capital par voie de capitalisation du solde de leurs créances respectives à l’encontre de la Société, soit à 
hauteur d’un montant total de 100.000.020,45 euros (dont 55.096.430 euros de nominal et 44.903.590,45 
euros de prime d’émission) par l’émission de 5.509.643 actions ordinaires nouvelles de la Société 
(l’« Augmentation de Capital »).  

C’est dans ce contexte qu’il vous est proposé de vous prononcer sur les résolutions suivantes.  

3- RESOLUTIONS PROPOSEES AUX ASSOCIES 

3.1 Augmentation de capital en numéraire d’un montant nominal total de 55.096.430 euros, 
par émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription des associés, de 
5.509.643 actions ordinaires nouvelles de 10 euros de valeur nominale chacune, assorties 

d’une prime d’émission totale de 44.903.590,45 euros ; fixation de ses conditions et 
modalités 

3.1.1 Contexte et motif de l’Augmentation de Capital 

Comme évoqué ci-avant, l’Augmentation de Capital a pour objet de procéder à la capitalisation du solde 
des créances détenues par les associés à l’encontre de la Société au titre des Avances HIG.  
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3.1.2 Prix d’émission  

Le prix d’émission des actions nouvelles à émettre a été convenu d’un commun accord entre les associés 
et la Société, au regard de la valeur de marché des actions de la Société déterminée sur la base du rapport 
de valorisation au 31 décembre 2019 du cabinet INDEFI. 

Les actions ordinaires nouvelles seraient émises au prix de 18,15 euros chacune, dont 10 euros de valeur 
nominale et 8,15 euros de prime d’émission. 

Le montant de la prime d'émission sera inscrit au passif du bilan de la Société sur un compte spécial 
« prime d'émission » sur lequel porteront les droits de tous les associés et qui pourra recevoir toute 
affectation par décision collective des associés de la Société. 

3.1.3 Caractéristiques de l’Augmentation de Capital  

Dans le contexte rappelé ci-dessus et dans une première résolution, il vous est ainsi demandé après avoir 
pris connaissance du présent rapport et de celui du Commissaire aux comptes de la Société et avoir 
constaté que le capital social de la Société est entièrement libéré, de décider d’augmenter le capital social 
de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des associés, d’un montant nominal 
total de 55.096.430 euros, pour le porter de 603.907.200 euros à 659.003.630 euros, par l’émission de 
5.509.643 actions nouvelles de 10 euros de valeur nominale chacune, assorties d’une prime d’émission 
de 8,15 euros par action nouvellement créée, soit une prime d’émission totale de 44.903.590,45 euros et 
un prix de souscription total de 100.000.020,45 euros. 

Les actions nouvelles devraient, lors de leur souscription, être libérées intégralement en numéraire ou 
par compensation avec des créances certaines liquides et exigibles à l’encontre de la Société. Elles 
revêtiraient la forme nominative et feraient l'objet d'une inscription en compte, elles porteraient 
jouissance courante à compter de la date de réalisation de l’Augmentation de Capital et seraient soumises 
à toutes les stipulations statutaires à compter de cette date. 

Les souscriptions seraient reçues au siège social de la Société sous la forme de bulletins de souscription 
signés par les souscripteurs. La période de souscription serait ouverte à compter du jour de l’assemblée 
générale de la collectivité des associés et jusqu'au 30 novembre 2020 inclus. La période de souscription 
pourrait toutefois être close par anticipation dès lors que l’Augmentation de Capital susvisée aura été 
intégralement souscrite. 

3.2 Suppression du droit préférentiel de souscription des associés à l’Augmentation de Capital 

Nous vous proposons dans les deuxième et troisième résolutions, après avoir pris connaissance du 
présent rapport et de celui du Commissaire aux comptes de la Société, conformément aux dispositions 
de l’article L. 225-135 du Code de commerce, de supprimer le droit préférentiel de souscription des 
associés dans les proportions suivantes : 

- au profit de CNP Assurances à hauteur de 2.997.648 actions nouvelles, soit pour un montant 
total de souscription de 54.407.311,20 euros (prime d’émission incluse) qui serait libéré par 
compensation avec le solde de l’Avance CNP – HIG à hauteur du même montant ; et 

- au profit de la Caisse des Dépôts et Consignations, Section Générale, à hauteur de 2.511.995 
actions nouvelles, soit pour un montant total de souscription de 45.592.709,25 euros (prime 
d’émission incluse) qui serait libéré par compensation avec le solde de l’Avance CDC – HIG à 
hauteur du même montant. 

En tant que de besoin, nous vous rappelons que, conformément aux dispositions de l’article L. 225-138, 
alinéa 1er du Code de commerce, le bénéficiaire de la suppression du droit préférentiel de souscription 
des associés ne peut pas prendre part au vote de la résolution concernée. Il reviendra ainsi à chaque 
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associé de la Société de se prononcer seul sur la suppression du droit préférentiel de souscription à 
l’Augmentation de Capital en faveur de l’autre associé de la Société. 

3.3 Incidence de l’Augmentation de Capital sur la situation des associés  

Vous trouverez en Annexe 1 du présent rapport le tableau d’incidence de l’Augmentation de Capital sur 
les capitaux propres de la Société conformément aux dispositions de l’article R. 225-115 du Code de 
commerce, établi sur la base d’une situation comptable intermédiaire de la Société au 30 juin 2020, 
actualisée au vu des décisions unanimes des associés du 28 juillet 2020. 

3.4 Délégation de pouvoir au Président à l’effet de constater la réalisation définitive de 
l’augmentation de capital 

Nous vous proposons de déléguer pouvoir au Président à l’effet de constater : 

- la signature par chacun de vous de son bulletin de souscription à l’Augmentation de Capital et 
la libération intégrale de votre quote-part de souscription à celle-ci par compensation partielle 
avec votre quote-part d’Avance HIG,  

- la remise du certificat du Commissaire aux comptes de la Société tenant lieu de certificat du 
dépositaire des fonds constatant la libération d’actions par compensation de créances, 

- et ainsi la réalisation définitive de l’augmentation de capital. 

3.5 Modifications de l’article 6 « Apports » et de l’article 7 « Capital social » des statuts de la 
Société 

Sous réserve de la réalisation définitive de l’Augmentation de Capital et à l’effet de refléter celle-ci dans 
les statuts de la Société, nous vous proposons dans une cinquième résolution, après avoir pris 
connaissance du présent rapport, de modifier les articles 6 « Apports » et 7 « Capital social » des statuts 
de la Société. 

3.6 Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités 

Enfin, il vous appartiendra dans une sixième et dernière résolution, de conférer tous pouvoirs au porteur 
d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de l’assemblée générale à l’effet d’accomplir 
les formalités légales de publicité. 

 

*  * 

* 

 

 

Le Président   
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ANNEXE 1 

Incidence de l'Augmentation de Capital envisagée sur la situation des associés de la Société 

 

L'incidence de l'Augmentation de Capital envisagée sur la situation des associés de la Société, en particulier en ce qui 
concerne leur quote-part de capitaux propres et des droits de vote, établie conformément aux dispositions de l’article 
R. 225-115 du Code de commerce sur la base d’une situation comptable intermédiaire de la Société au 30 juin 2020, 
actualisé des décisions unanimes prises par les associés le 28 juillet 2020, est la suivante : 

 

Actionnaires 

Nombre d’actions 
détenues avant 
l’Augmentation 

de Capital 

% du capital et des 
droits de vote 

avant 
l’Augmentation de 

Capital 

Montant de 
l'Augmentation de 

Capital 

(prime d'émission 
incluse) 

Nombre 
d’actions 

nouvelles au 
prix de 

18,15€ par 
action 

Nombre d’actions 
détenues après 
l’Augmentation 

de Capital 

% du capital et 
des droits de vote 

après 
l’Augmentation 

de Capital  

CNP 32.856.958 54,41 % 54.407.311,20 € 2.997.648 35.854.606 54,41 % 

CDC 27.533.762 45,59 % 45.592.709,25 € 2.511.995 30.045.757 45,59 % 

Total 60.390.720 100 % 100.000.020,45 € 5.509.643 65.900.363 100 % 

 

 

 

 Capitaux propres  
Nombre 
d'actions 

Quote-part par action 

Avant l'émission des actions nouvelles 777.077.960 € 60.390.720 12,86 € 

Émission des actions nouvelles 100.000.020,45 € 5.509.643 18,15 € 

Après l'émission des actions nouvelles 877.077.980,45 € 65.900.363 13,30 € 
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HOLDING D’INFRASTRUCTURES GAZIERES 
 

Société par actions simplifiée au capital de 603.907.200 euros 

4 place Raoul Dautry, 75015 Paris 

532 779 105 RCS Paris 

 

(la « Société ») 

 
ARRETE DE CREANCE DU PRESIDENT 

EN DATE DU 9 OCTOBRE 2020 

 

L’an deux mille vingt, 

le 9 octobre, 

Le Président,  

après avoir rappelé que : 

(i) la collectivité des Associés de la Société doit se prononcer le 13 octobre 2020 sur la réalisation 

d’une augmentation de capital de la Société avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des associés d’un montant nominal total de 55.096.430 euros par l’émission de 

5.509.643 actions ordinaires nouvelles au prix de 18,15 euros chacune (dont 10 euros de 

valeur nominale et 8,15 euros de prime d’émission par action), soit un montant total 

d’augmentation de capital de 100.000.020,45 euros (prime d’émission incluse) à libérer 

intégralement lors de la souscription par virement bancaire et/ou par compensation avec des 

créances certaines, liquides et exigibles à l’encontre de la Société (l’« Augmentation de 
Capital ») ; et 

(ii) il est prévu que l’Augmentation de Capital soit réservée : 

- à hauteur d’un montant total de 54.407.311,20 euros (prime d’émission incluse) à CNP 

ASSURANCES (société anonyme dont le siège social est sis 4 place Raoul Dautry - 75015 

Paris, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 

341 737 062 (« CNP »)) ; et  

- à hauteur d’un montant total de 45.592.709,25 euros (prime d’émission incluse) à la 

CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS (établissement spécial créé par la loi du 

28 avril 1816, codifiée aux articles L.518-2 et suivants du Code monétaire et financier, 

ayant son siège social au 56 rue de Lille - 75007 Paris (« CDC »)),  

constate que CNP détient à l’encontre de la Société une créance certaine, liquide et exigible d’un 

montant total en principal de cinquante-quatre millions quatre cent sept mille trois cent onze euros et 

vingt centimes (54.407.311,20 €) au titre du solde d’une avance en compte courant d’associé consentie 

aux termes d’une convention d’avance en compte courant conclue avec la Société le 28 janvier 2020 

(l’« Avance CNP - HIG »); 

arrête en conséquence à cinquante-quatre millions quatre cent sept mille trois cent onze euros et vingt 

centimes (54.407.311,20 €) le montant de la créance certaine, liquide et exigible détenue par CNP à 

l’encontre de la Société et pouvant être utilisée, en tout ou partie, pour la libération, par voie de 

compensation, du prix de souscription dû par CNP dans le cadre de l’Augmentation de Capital ; 

constate qu’à la suite de sa souscription à l’Augmentation de Capital, le montant en principal de 

l’Avance CNP – HIG sera intégralement remboursé ; et 
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constate que, conformément aux dispositions de l’article R. 225-134 du Code de commerce, le présent 

arrêté de créance sera soumis au Commissaire aux comptes de la Société en vue de sa certification. 

 

 

 

CNP Assurances  
Président de la Société  

représentée par Monsieur Olivier Guigné 
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HOLDING D’INFRASTRUCTURES GAZIERES 
 

Société par actions simplifiée au capital de 603.907.200 euros 

4 place Raoul Dautry, 75015 Paris 

532 779 105 RCS Paris 

 

(la « Société ») 

 
ARRETE DE CREANCE DU PRESIDENT  

EN DATE DU 9 OCTOBRE 2020 

 

L’an deux mille vingt, 

le 9 octobre, 

Le Président,  

après avoir rappelé que : 

(i) la collectivité des Associés de la Société doit se prononcer le 13 octobre 2020 sur la réalisation 

d’une augmentation de capital de la Société avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des associés, d’un montant nominal total de 55.096.430 euros par l’émission de 

5.509.643 actions ordinaires nouvelles au prix de 18,15 euros chacune (dont 10 euros de 

valeur nominale et 8,15 euros de prime d’émission par action), soit un montant total 

d’augmentation de capital de 100.000.020,45 euros (prime d’émission incluse) à libérer 

intégralement lors de la souscription par virement bancaire et/ou par compensation avec des 

créances certaines, liquides et exigibles à l’encontre de la Société (l’« Augmentation de 
Capital ») ; et 

(ii) il est prévu que l’Augmentation de Capital soit réservée : 

- à hauteur d’un montant total de 54.407.311,20 euros (prime d’émission incluse) à CNP 

ASSURANCES (société anonyme dont le siège social est sis 4 place Raoul Dautry - 75015 

Paris, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 

341 737 062 (« CNP »)) ; et 

- à hauteur d’un montant total de 45.592.709,25 euros (prime d’émission incluse) à la 

CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS (établissement spécial créé par la loi du 

28 avril 1816, codifiée aux articles L.518-2 et suivants du Code monétaire et financier, 

ayant son siège social au 56 rue de Lille - 75007 Paris (« CDC »)),  

constate que CDC détient à l’encontre de la Société une créance certaine, liquide et exigible d’un 

montant total en principal de quarante-cinq millions cinq cent quatre-vingt-douze mille sept cent neuf 

euros et vingt-cinq centimes (45.592.709,25 €) au titre du solde d’une avance en compte courant 

d’associé consentie aux termes d’une convention d’avance en compte courant conclue avec la Société 

le 28 janvier 2020 (l’« Avance CDC - HIG ») ; 

arrête en conséquence à quarante-cinq millions cinq cent quatre-vingt-douze mille sept cent neuf 

euros et vingt-cinq centimes (45.592.709,25 €) le montant de la créance certaine, liquide et exigible 

détenue par CDC à l’encontre de la Société et pouvant être utilisée, en tout ou partie, pour la 

libération, par voie de compensation, du prix de souscription dû par CDC dans le cadre de 

l’Augmentation de Capital ; 

constate qu’à la suite de sa souscription à l’Augmentation de Capital, le montant en principal de 

l’Avance CDC – HIG sera intégralement remboursé ; et 



07/16868251_4 2 

constate que, conformément aux dispositions de l’article R. 225-134 du Code de commerce, le présent 

arrêté de créance sera soumis au Commissaire aux comptes de la Société en vue de sa certification. 

 

 

 

CNP Assurances  
Président de la Société  

représentée par Monsieur Olivier Guigné 

  

 










































